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-lu.--Lettre datée ‘&a 4 aoQt ~1~80,‘adreasde au Gecrêtoire +%&a1 .'-. ---Y-- ,..- .~y: +-m 

: par le Président du Comité pour l*exercice des droits --- .-j- .inaliénables du .-(?~~a~&~.~? -! - - .' -~~ '- - --.'-1.'~-':- : 

Le Cornit.6 pour l.!.exerciCe des 
--je-'suis le ~LîréWl&t, m'a autorisé, 

droits inaliénableo du -Emile.-~lestinicn,~dont; 
en cette ~qualité, à Forter B votre-attention 

lestraitements~ inhumains -dont -font .l'objet 'de la.-$art -des-autorités israéliennas 
l-s.habj-anCr;.des.Cer-iCaires ~~~es_~~~-upés..qui-.~nt été+mprinon& 7)ex.celles.-ci. -. .- 1L-z- 

: Il est clair que -les conditions qui règnent -dans-las prisons israéliennes 
ne correspondent pas-aux normes couramment acceptées, ce qui a contraint ~CG -'- 
prisonniers de recourir Z-une grève de la faim en guise de i>rotestation. 

On a appris que certains détenusétaient d6j% morts par suite d'?.npwkion--- 
for&e, alors que, de tout-e évidence, rien n'a été fait pour améliorw les 
-conditions de. détention.' 

: .. ..:--. -.y. 
.'--- --- -- ----- ------ .----- --- -- :Y:..;-- : 

-. -- .- 

Ces atrocités constituent des violations flagrantes -dos droits fondamentaux. 
dos habitants des territoires occup6s et appellent une enquête sur les conditions 
inhumaines qui règnent, .d'une manière &nérale, dans les yrisons isra6liennes et, 
en particulier, dans la prison du dêsert de Nefha, oa les détenus ont été WY%& 
g faire la grève de la faim pour protester contre les conditions inhumaines qui 
règnent dans cet établissement. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre corne document de l'Assemblée générale, au titre du point 24 de 
l'ordre du jour provisoire, et du Conseil de sécurité. 

Le FYEsiUent du Comité 7x2~~ l'exercice fies 
rlroits7STiables du. Iseu,GTGnp.lCSniLrl . ,..-z------ . - -2 

(-if&) FTalilou YVE 


